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PRINCIPES GENERAUX

POUR

L'INSTRUCTION DE L'INFANTERIE
(Fin.)

VI
Les prescriptions suivantes rööditent l'ancien reglement ; ce

sont d'ailleurs des questions de möthode tranchees de la meme
facon par tous les reglements d'exercice.

II ne faut pas s'attarder ä une röpetition des memes exercices

jusqu'ä ce que la lassitude et la fatigue s'en suivent ; on com-
promettrait la diseipline. II vaut mieux varier le programme,
ne pas öpuiser un sujet avant de passer ä un autre, et rögler la
marche des exercices d'une part de facon ä tenir toujours en
eveil l'attention des hommes, d'autre part de facon ä proportionner

les difficultös aux progres accomplis et l'effort ä

Tentrainement.

Nous avons döjä dit que le N. R. A. recommandait les
terrains varies ; il en fait une regle et va plus loin que le reglement

de 1888 qui se bornait ä conseiller des exercices en
terrains varies «lorsque cela ötait possible» pour completer
Tinstruction de la place d'exercices.

Comme le reglemenl de 1888, comme le reglement frangais,
le N. R. A. recommande des exercices avec effectifs de guerre ;

ils sont d'une valeur particuliere, dit-il. II n'est peut-etre pas
inutile d'appeler l'attention des officiers et des autoritös
militaires de la Confedöration sur cette opinion au moment oü Ia
nouvelle Organisation s'apprete ä reduire nos effectifs de

manceuvres, ä mon avis, outre mesure. Un amendement au projet
serait ici avantageux.

Le reglement indique enfin un procödö pour la formation et
les evolutions de Ia ligne de tirailleurs en temps de paix. A
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moins de pertes simulees, cette ligne acquiert, par l'entröe en

jeu des renforts, une densitö qu'elle n'atteint pas sur le champ
de bataille. Le reglement recommande donc de ne pas la garnir
de plus d'hommes qu'il n'est desirable pour que chaque tirailleur

dispose de l'espace nöcessaire au libre maniement de son
arme. Les tirailleurs en surplus se placeront en couverture sur
un second rang, adoptant les memes positions du corps que leur
chef de file. Ils ne tireront pas mais executeront tous les
mouvements du tirailleur qu'ils doublent.

Les commandements doivent ötre donnes d'un ton ferme,
mais pas plus haut qu'il n'est nöcessaire pour etre entendus.
Excellente reeommandation, qui, si eile est suivie, mettra un
terme aux eclats de voix et au brouhaha trop frequents et dont
le principal effet est de produire une impression de dösordre et
d'agitation. Döjä le R. F. disait: « Le ton du commandement
doil etre anime, distinct, et d'une etendue de voix proportionnee
ä la troupe commandee ».

Notre futur reglement suisse fera bien d'admettre cette meme
regle. Notre paragraphe actuel, § l\, analogue au chiffre 7 de
TA. R. A. encourage le bruit: « Les commandements d'avertis-
sement, dit-il (commandements pröparatoires du R. F.), seront
prononces d'une voix trahiante ; les commandements d'exöcution

brievement et avec energie ; tous deux, dans toutes Ies

circonstances, d'une voix forte. »

Cette disposition est malencontreuse ä deux egards : si le
commandement doit etre repötö par plusieurs sous-ordres, eile
nuit au calme des chefs, partant de Ia troupe; secondement, eile
serait d'une application dangereuse dans certains cas fröquents
oü, loin de forcer la voix, il convient de la moderer, de Tötouffer
möme, pour n'ötre entendu que de ses proches voisins et non
d'un ennemi que Ton s'appröte ä surprendre. De tels cas se

prösentent constamment dans les manceuvres de paix, obligeant
ä jeter le reglement par-dessus bord. Preuve qu'il ne repond
pais toujours, qu'il ne röpond entre autres pas dans le cas
particulier, aux exigences de la guerre.

VII

Tout chef, depuis le commandant de compagnie et au-dessus,

est responsable de Tinstruction de ses subordonnes. II
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doit etre limitö le moins possible dans le choix des moyens. Les
superieurs sont tenus d'intervenir aussitöt qu'ils remarquent des

faux-pas et du retard.
Cette disposition est la röpötition textuelle du paragraphe

correspondant de l'ancien reglement. C'est un axiome maintenant

que le döveloppement de l'initiative est en raison du
sentiment de la responsabilitö et que, seul, ce dernier encourage
les individus — et pas seulement les militaires — ä montrer ce
dont ils sont capables. Or, les qualitös d'initiative sont aujourd'hui

une condition trop impörieuse de la conduite des troupes
pour n'etre pas recherchees par tous les moyens. Aussi bien le
chef responsable de la conduite de ses hommes et de son unitö
sur le terrain doit-il l'etre de leur preparation ; il encourra la
sanetion du champ de bataille ; c'est bien le moins que nul ne
le bride quand il s'agit pour lui de se mettre en mesure de
Taffronter.

Mais encore convient-il, pour laisser au principe döployer
tous ses effets, que le reglement lui-meme, qui est le supörieur
des plus hauts gradös, donne l'exemple et soit rödigö dans un
esprit assez large pour ne pas entraver Tinstructeur dans le
choix de ses moyens. Le reglement montrera le but, fixera
quelques formes necessaires 'ä la cohösion des mouvements et
au maintien de Tordre, et indiquera les prineipes göneraux de
la tactique tels qu'ils se degagent de Tetude scientifique de
celle-ci et des expöriences acquises. II limitera lä son Intervention

et se gardera de details qui ne pourraient que le conduire
ä empieter sur ce choix des moyens qu'il declare abandonner ä

Tinstructeur et au chef. L'initiative de celui-ci souffrirait tout
autant d'ötre, en cette matiere, bridee par le reglement que de
l'etre par ses superieurs ; il n'y a aucune difförence entre ces
deux cas. Quand, par exemple, le R. F. impose ä chaque chef
responsable de regier tous les samedis le travail de Ia semaine
suivante ; quand il enjoint au directeur d'un exercice de
rappeler, au debut de sa critique, la Situation initiale ; quand il
Tautorise, ce qui devrait aller de soi, ä exposer, lorsqu'il le

juge utile, la Solution qui lui parait la meilleure ; quand il
decide que, dans le rögiment, Ies ordres seront donnös ä la voix
ou portes par des officiers montös, oubliant que le telephone,
les signaux ou de simples estafettes qui ne seront pas
necessairement officiers ni montes sont aussi des moyens de commu-
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nication ; dans tous ces cas et dans nombre d'autres — car
Tönumöration pourrait etre allongee — il montre que l'intention
manifeste de ses auteurs d'introduire plus d'indöpendance, plus
de largeur de vue dans Tinstruction et dans la conduite des

troupes, ainsi que dans la tournure d'esprit des chefs, n'a pas
trouvö dans le reglement son entiere expression.

Une contradiction fondamentale saute aux yeux. Le döeret
du 3 decembre portant reglement sur les manceuvres de
Tinfanterie dit expressement que Ia simplification des methodes
d'instruction doit etre recherchöe par le döveloppement de la

röflexion et de l'esprit de döcision, aussi bien dans la manceuvre,

par l'initiative la plus large laissee aux executant», que,
dans Tinstruction, par la liberte aecordee au chef responsable
dans le choix des mogens d emploger pour atteindre le but
assigne. La page 9 du reglement se termine sur cette declaration.

Vous tournez le feuillet, et, en töte de Ia page suivante,
vous lisez :

« II est interdit de modifier ou de complöter par des instructions

particulieres les dispositions du present reglement qui
donne les moyens d'instruire les differentes unites et de les
conduire en campagne. »

Ainsi, Ies auteurs du reglement montrant le mauvais exemple
s'empressent de faire ce qu'ils döclarent condamnable et inter-
disent ä la hierarchie des supörieurs.

Cette contradiction est d'autant plus choquante que, par
ailleurs, le reglement est de Ia plus grande clarte quand il
affinne la nöcessitö de l'initiative des chefs en sous-ordre et
quand il determine la nature de cette initiative. II est ici tres
superieur au reglement allemand.

Le commandement superieur fixe le but et le fait connaitre, dit-il sous
chiflre 6. Le commandement subordonne conserve l'initiative du choix des

moyens; il reste constaininent clans la dependance du but assigne qu'il a le
devoir d'atteindre.

Cette initiative est indispensable pour preparer les cadres de Tarmee ä la
conduite des troupes clans les diverses circonstances de la guerre ; il est
rigoureusement interdit de la restreindre.

Combien l'expression que nous avons soulignee est plus nette,
plus explicite que la disposition correspondante du reglement
allemand :

276. L'independance des chefs en sous-ordre ne doit pas devenir de
l'arbitraire.
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L'initiative manifestee dans de justes limites est, ä la guerre, le fonde-

ment des grands resultats1.

Est-ce assez vague Mais cette impröcision des termes' est

compensee par le soin que met le reglement ä appliquer le

principe exprime, tandis que le reglement frangais, qui a enonce
clairement ce qu'il a bien congu, a oublie, dans nombre de ses

dispositions, l'application du principe.

Une question se pose maintenant qui nous interesse specialement.

Que doit contenir l'introduction de notre futur reglement
d'exercice suisse

II est un certain nombre de prineipes dont il doit s'inspirer
au meine titre que le reglement de toute autre infanterie. La
difference entre Tarmee permanente et Tarmöe de milices n'y
peut rien changer ; tout au plus nos conditions spöciales nous
feront-elles un devoir de chercher une application plus stricte
encore de certains de ces prineipes.

Ce sera le cas du premier de tous qui veut que la preparation
ä la guerre soit le but unique de Tinstruction des troupes.

A ce point de vue, soit le reglement allemand, soit le reglement

frangais, laissent encore de la marge. Notre reglement
actuel, qui Supporte cependant des simplifications encore, est

döjä plus simple que ceux de nos voisins. Celui qui doit le

remplacer peut supprimer certains mouvements non indispensables

du maniement d'armes et reduire la part trop large laissee
ä Töcole de section et ä Töcole de compagnie. La guerre ne
demande pas Tetude d'un si grand nombre de formations : une
formation de marche, une formation de combat, voilä l'essence
des exigences de la guerre ; un reglement peut fixer le passage
de Tune ä Tautre sans tant de mouvements ni de formations
intermediaires.

Les mouvements dit de drill n'ont aucunement besoin d'etre
söparös des mouvements de guerre. Nous admettons que
Texecution correcte de certains mouvements rigides soit un moyen
de diseipliner une troupe ; mais nous n'admettons pas que le

reglement imagine deces mouvements sans autre motif que le drill
lui-meme. Nous prendrons la troupe en mains en lui faisant

1 Die in richtigen Grenzen sich geltend machende Selbsttätigkeit ist die Grundlage

der grossen Erfolgen im Kriege.
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exöcuter correctement le maniement de Tarme limitö aux
mouvements nöcessaires pour le passage de la posilion d'arret ä la

position de marche et vice et versa ainsi qu'ä la charge ; ces

mouvements ne sont pas seulement un moyen de diseipline, ils
sont une nöcessitö de la pröparation ä la guerre. Appartiennent
ä la meme categorie de mouvements les evolutions en ordre
serrö des unitös subalternes, c'est-ä-dire la compagnie et au-
dessous, et möme le passage, pour ces unites, de la formation
massee aux formations de Tordre ouvert. Mais nous elaguerons
avec soin ce qui ne peut etre que parade. Nous le pouvons
d'autant mieux que nos soldats ne sont pour ainsi dire jamais
appelös ä de ces services d'honneur pour cöremonies civiles ou
politiques, qui font perdre tant de temps ä Tinstruction des
soldats des armöes permanentes.

Nous n'entendons meine pas par « mouvement d'une execution

correcte » la pröcision rigoureuse d'une piece d'horlogerie.
Si nous assistons au defilö impeccable d'un rögiment allemand,
les soldats langant la jambe en avant comme sous la dötente
d'un ressort unique, Televant tous au-dessus du sol ä une hauteur

möticuleusement egale et frappant Ia terre comme d'une
unique semelle en abaissant le pied, nous admirons la patience
qu'il a fallu pour obtenir ce degrö de perfection mecanique, mais

nous n'avons pas l'idee de nous dire: voilä une troupe
particulierement diseiplinöe.

Ce qui caracterise Tötat de diseipline, c'est la volonte de

repondre le mieux possible au commandement du chef, de fournir
la meilleure qualite de travail dont on soit susceptible et de le
faire par dösir de contenter son supörieur et de se contenter
soi-meme par le sentiment du devoir accompli. Une troupe
animee de ces qualitös-lä, de celte volontö-lä, de ce dösir-lä,
est une troupe disciplinee ; le reste n'est que gymnastique. Teile

troupe qui exöcutera le pas d'ecole avec une rögularitö d'auto-
mate sera moins disciplinee que teile autre dont les mouvements
marquent un peu de gaucherie mais donl l'intention de bien
faire est plus grande. La diseipline est un etat d'äme, eile n'est

pas un möcanisme ; ce n'est pas necessairement dans le drill
qu'on la döcouvrira, c'est en sondant les cceurs et les reins.

Le second principe, dont avec plus de soin que partout
ailleurs, nous devons poursuivre l'application est le developpement
de l'initiative. Celle-ci nous est necessaire en raison directe de

1906 5i
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notre manque de mötier. La mise en ceuvre de son bon sens cl
de son intelligence doit compenser chez Tofficier et chez le soldat

de milices Tinsuffisance de leur routine. L'officier de milices.

pour peu qu'il profite des loisirs de la vie civile pour mediter
sur sa mission et ne pas rester au-dessous d'elle. — les
occasions ne manquent pas chez nous qui le provoquent ä le faire.
— peut prötendre ä une compensation cle cette nature. Ce n'esl

pas qu'il soit plus intelligent ni mieux doue que la movenne des

officiers des armees permanentes ; nullement ; mais les exigen-
ces de sa profession civile, la lutte pour Texistence, les combals
de la vie qui Tobligent ä se renouveler chaque jour, niulti-
plient ses contacts avec d'autres milieux que le sien propre,
ölargissent son horizon et le champ de son activite, le sollici-
tent ;'i de plus frequents acles d'initiative et favorisent ainsi sa
culture gönörale et Tassouplissement de sa pensee.

Quant ä la methode pour dövelopper l'esprit d'initialive au
service mililaire, ce sera celle admise dans toutes les armöes
modernes. Xous ne saurions innover en celle matiere. Responsabilitö

de Tinstruction de son unitö imposöe ä chaque chef et

libre choix des moyens, celte libertö agissant, selon l'expression
du reglement frangais, « dans la dependance du but assignö ».
Mais ici intervient uu element qui n'existe que daus notre
Organisation, le corps d'instruction proprement dit. 11 appartient ä

VInlroduction au reglement d'exercice de döterminer la mission
des membres de ce corps, de teile sorte qu'aucun conflit ne

puisse se produire entre officiers instrueteurs et officiers de

troupe et, qu'au contraire, unissant leurs efforts chacun dans
Ies limites de leurs attributions, leur action concordante procure
ä Tinstruction de Tarmöe Ie maximum de rendement.

Le projet d'une nouvelle Organisation militaire, titre III,
chapitre II, delimite tres nettement Ie ravon d'aetion des deux
categories d'officiers ; le futur reglement n'aura qu'ä s'en inspirer.
Au corps d'instruction, la direction de Tinstruction des recrues
et Tinstruction des cadres dans les ecoles spöciales ; aux
officiers de troupes Tinstruction des unites de troupes, des corps
de troupes et des unites d'armee, ainsi que la direction des

cours de repetition.
Le Departement militaire federal delermine les buts göneraux

de Tinstruction. Sur cette base, les commandants des ecoles et

les commandanls de troupes etablissent les programmes des



PRINCIPES GENERAUX POUR L'INSTRUCTION DE L'iNFANTERIE 767

ecoles et des cours places sous leur direction et les soumettent
ä Tapprobation de leur superieur immediat.

Ces dispositions legales serviront de bases aux disposilions
röglemeniaires. On supprimera donc tout ce qui, dans Ie röglement

actuel, ne repond pas ä leur texte ou ä leur esprit. Ce

sera notamment le cas des deuxieme et quatrieme alineas du
chiffre deux, qui, malgre leur intention de pröciser les attributions

de chacun pour eviter des conflits, auraient pu souvent
devenir une source de eomplication si le dösir de Taecord entre
instrueteurs et officiers de troupe ötait moins general.

Le corps d'instruclion doit ötre le depositaire de la tradition.
II en assure la perpetuite. Sa täche est de perfectionner-constamment

les methodes d'instruclion et de Ies öprouver pour
faire profiter de son experience et des conseils qu'elle autorise
les cadres de Tinstruction desquels il est responsable. Ses membres

fonctionneront coinme professeurs, instrueteurs ou chefs
dans les ecoles speciales de cadres ; ils seront des guides et cles

conseils dans les ('-coles de recrues ; ils y aecoutumeront les
cadres ä remplir ä leur lour leur mission d'instructeur. Observant
d'annöe en annee la marche et Tötat de Tinstruction, le corps
(Tinstruction döterminera les points oü des lacunes ou des de-
fauls se manifestent, oü des reformes sont desirables, oü l'effort
doit surtout porter. II veillera äce que la preparation ä la guerre
ne souffre jamais d'un döchet dans la qualitö de Tinstruction,
s'appliquant ä la perfectionner toujours en amöliorant constamment

la qualitö des cadres.
Ainsi chacun avant sa responsabilite bien definie, aucune

compression ne viendra gener le libre et indispensable epanouis-
sement de l'esprit d'initiative.

II sera utile, en outre, que notre reglement, coinme les
nouvelles prescriptions allemandes insiste, sur la nöcessitö de l'esprit

d'initiative et de röflexion chez le soldat au meine titre que
chez le grade. Tout le monde doit etre une intelligence pen-
sante, active, si Ton veut que tout le monde concourre
avantageusement ä Tobtention du but commun.

Le Iroisiöme principe essentiel est le döveloppement de
Tassurance dans Texecution des formes du combat. Si l'esprit
d'initiative supprime chez le chef l'hesitation dans le commandement,

Tassurance supprime Thösitation dans Texecution des
mouvements commandös. II faut donc exercer avec soin les
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quelques formes que le reglement a reconnues nöcessaires. A ce

propos il peut etre avantageux d'apporter plus de pröcision
ä la redaction du § 10 du reglement actuel, mais il n'est pas
desirable d'imiter le R. F. et d'aborder en dötail la distinetion
entre les diverses categories d'exercices et de manceuvres, ni
surtout d'imposer la fagon de proceder ä ceux-ci.

II faut commencer par « gymnastiquer » les hommes et la

troupe, c'est clair ; ils doivent atteindre dans Ies mouvements
qui leurs sont commandös le maximum de dexterite possible. A
cette premiere pöriode de Tenseignement appartient l'exercice
ötroitement formel, sans pröoecupalion des circonstances de

terrain ni d'autres; c'est l'alphabet que Ton apprend ä l'enfant
avant de lui enseigner la valeur des lettres dans la Constitution
des mots. C'est ainsi que Ton apprendra aux hoinmes ä se

rassembler, ä se former sur un et sur deux rangs 011 en colonne

par quatre, par deux ou par un, ä s'espacer sur un rang, dans
la formation en tirailleurs, etc. C'est le cole pour ainsi dire
materiel de Tenseignement que n'inspire aucune autre consideration

que celle d'obtenir Tordre dans la rapidite.
Releve egalement de l'exercice formel lc passage d'une formation

ä une autre, toujours sans tenir compte du terrain, mais en
admettant une donnee tactique qui justifie la formation 011 le
mouvement ordonne.

Cette premiere partie de Tenseignement constitue les exercices

d'öcole. Le futur reglement, se rencontrant sur ce point avec
le nouveau reglement allemand, limitera les exercices formeis ä

la compagnie et aux unitös införieures jusqu'ä Thomme isole.
Au-dessus de la compagnie, il ne peut plus etre question d'exercices

d'öcole. Ce sont les compagnies qui manceuvrent dans le

bataillon et le commandant de celui-ci ne peut, au combat, que
disposer de ses compagnies. On ne saurait donc plus parier
d'une öcole de bataillon proprement dite. Tout au plus quand
le bataillon se trouve en une formation de rassemblement, son
chef commandera-t-il parfois certains mouvements d'ensemble
comme moyen de prendre ses hommes en mains ; mais ce sont
les seules occasions dans lesquelles il agira directement sur
son unitö.

L'exercice applique fait intervenir la supposition d'un ennemi.
Ici, la forme doit repondre ä la Situation supposöe, et le terrain
entre en ligne de compte. Notre reglement actuel prevoit dejä
qu'ä ce degrö de Tenseignement correspond la manceuvre dans
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le terrain (la place de tir y comprise) et Ton peut ajouter, la

place d'exercices y comprise egalement, celle-ci ötant envisagöe

pour ce qu'elle est en röalitö, un terrain de combat. Nous avons
dejä cela; le futur reglement n'aura qu'ä le confirmer.

Mais ce qu'il devra ajouter, pensons-nous, c'est le devoir du
supörieur de l'unitö qui exerce, de prendre parfois la direction
de l'exercice pour se rendre compte non seulement des qualites
manceuvriöres de cette unitö, mais surlout du developpement
tactique de son chef. Un cominandant de balaillon, un chef de

regiment ne doivent pas etre des supörieurs passifs ; ils ont
l'obligation s'ils veulent obtenir de la cohesion et une doctrine
dans la manceuvre de leur unitö, de diriger Tinstruction tactique

de leurs sous-ordres et de leur poser des problemes de
tactique appliquee ; d'une part ils s'öclaireront ainsi sur la nature
du commandement de ces sous-ordres, d'autre part, ces derniers
instruits par les critiques et par les temoignages d'approbation
011 d'improbation de leur chef se formeront ä son commandement.
Cette reeiproque connaissance est une impörieuse nöcessitö de la

guerre; le reglement doit favoriser les moyens de l'ohtenir.
Enfin, le degrö supörieur de Tenseignement lactique est celui

dela manceuvre ä double action; c'est le couronnement de Tedifice.
Les trois prineipes gönöraux que nous venons de developper

— preparation ä la guerre, but unique de Tinstruction; döveloppement

de l'initiative, soit de l'esprit de reflexion ; assurance
dans Texecution des formes — sont, nous semble-t-il, les
prineipes essentiels dont le reglement doit s'inspirer et qu'il convient,
en consequence, d'inscrire dans son introduetion. Les autres
indications: varier Tenseignement, Commander d'üne voix claire
et corriger les fautes des leur premiere apparition, etc., etc., sont
un complöment utile, mais sont moins indispensables; ce sont
d'excellentes et nöcessaires recommandations, ce ne sont pas des

prineipes supörieurs.
Mais il ne suffit pas de formuler des prineipes, il faut en

deduire les consöquences dans la redaction des chapitres d'application

du reglement. Nous avons vu, en passant, certaines
differences ä cet ögard entre les prescriptions allemandes et les

frangaises. C'est la täche dölicate par excellence et pour
Taccomplissement de laquelle il ne sera pas trop de toute l'attention

et de tous les efforts des rödacteurs du futur reglement
suisse. F. Feyler, lieut.-col.
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